
D’une façon générale, toute matière organique est méthanisable à l’exception 
des matières ligneuses (bois, branches…). 
Les matières inorganiques (sable, verre, plastique) et les matières contenant des substances 
polluantes (métaux lourds, polluants organiques, médicaments) sont à exclure du processus.

 Les matières méthanisables
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La méthanisation, 
un projet de territoire

Tout  bio-déchet entre de façon naturelle dans un processus de dégradation entrainant 
une production de méthane.

Le principe de la méthanisation est d’accélérer ce processus dans un milieu confiné (digesteur) 
et en absence d’oxygène (digestion anaérobie).  Les bactéries, présentes  à l’état naturel 
dans les bio-déchets, viennent dégrader les diverses matières qui composent ces même bio-déchets. 
C’est ce procédé biologique accéléré qui déclenche la production de biogaz.

		 Le biogaz collecté permet la production d’électricité et de chaleur  
		 Le résidu de la méthanisation, appelé digestat, constitue un engrais de qualité.

Le principe de la méthanisation
Le méthane (CH4) est 
un gaz 23 fois plus nocif 
que le dioxyde de car-
bone (CO2) ; le fait de le 
capter et de le valoriser 
lors d’un  procédé de 
méthanisation, permet 
de diminuer, de façon 
conséquente, la libéra-
tion de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère.

A savoir 

 La méthanisation est une source d’énergie renouvelable s’inscrivant 
dans une réelle logique de développement durable.
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Qui sommes - nous ?
La société Opale Énergies Naturelles, implantée dans le Doubs et le Gard, 
est une société spécialisée dans le développement de projets d’énergies renouvelables 
dans les domaines de l’éolien, la méthanisation et le solaire thermodynamique.

Elle s’appuie sur une expérience de plus de 10 ans de ses fondateurs dans le développement 
de projets d’énergies renouvelables.

Opale Énergies Naturelles est en partenariat avec deux leaders mondiaux du secteur énergétique : 
Natural Power, Bureau d’Étude International, qui intervient pour les études très particulières 
de nos métiers et EON, l’un des cinq électriciens majeurs en Europe, pour la construction 
et l’exploitation des installations.

Nos prestations

Nous nous tenons à votre entière disposition pour vous aider, vous renseigner, 
vous écouter et vous accompagner dans votre projet. N’hésitez pas à nous joindre : 

entre 3 et 6 mois

entre 3 et 9 mois

entre 6 et 24 mois

entre 3 et 6 mois

entre 3 et 9 mois

entre 6 et 24 mois

entre 3 et 6 mois

entre 3 et 9 mois

entre 6 et 24 mois

entre 3 et 6 mois

entre 3 et 9 mois

entre 6 et 24 mois

entre 3 et 6 mois

entre 3 et 9 mois

entre 6 et 24 mois

Études de faisabilité en fonction 
de la ressource organique potentielle 
(qualitative et quantitative).
Études technico-économiques détaillées.

Élaboration des études réglementaires 
(les usines de méthanisation relèvent 
de la réglementation des �)nstallations �#lassées 
pour la �0rotection de l’�%nvironnement).
Études de raccordement au réseau électrique. 

Dossier de consultation des entreprises, choix 
des entreprises locales (génie civil, électricité).
Suivi et planification de la construction.

Exploitation et maintenance des installations.
Suivi des caractéristiques des matières 
entrantes (appui de laboratoires).
Caractérisation des digestats 
(N, P, K, et normalisation).

Études amont

Études 
de conception

Construction

Exploitation
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Stockage
Digestat

Digesteur

Épandage du digestat

Une approche territoriale
Le territoire de collecte des ressources se superpose à celui d’une communauté de communes 
mais peut s’étendre au-delà en fonction des ressources disponibles 
(rayon envisagé de collecte d’environ 15km).
Les producteurs de ressources (matières méthanisables) sont des acteurs locaux 
de la méthanisation.  Ils peuvent prendre part à l’actionnariat et aux décisions 
des structures de gestion de ce type d’installation. 

Le but est d’apporter à chaque acteur une valeur ajoutée, 
par un revenu annuel liée à la qualité et à la quantité 
des apports en matières méthanisables.
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Valorisation du digestat
Le digestat est un très bon engrais agricole,  
il peut être épandu ou redistribué vers tout utili-
sateur ( jardinerie, jardin des particuliers, espaces 
verts collectifs).
Ses propriétés :
		 Valeur fertilisante améliorée. 
		 Meilleure pénétration dans le sol. 
		 Valeur amendante conservée.
		 Réduction des odeurs.

Valorisation du biogaz
Le biogaz est injecté dans un moteur qui pro-
duit de l’électricité revendue au réseau à un tarif  
réglementé (jusqu’à 14ca / kWh). 
La chaleur est récupérée sur l’échappement et le 
refroidissement du moteur (cogénération) pour 
alimenter les digesteurs. 
Le rendement global est supérieur à 85%.

À titre d’exemple

À titre de comparaison

Installation type 
d’une puissance de 500 kW

Pour les industriels
		 Image de l’entreprise.
		 Traitement des déchets organiques 
		 à prix compétitif.

Pour l’environnement
		 Diminution des gaz à effet de serre.
		 Diminution des nuisances olfactives.
		 Diminution de la pollution.
		 Production d’énergie renouvelable.
		 Valorisation des sous produits 
		 et des bio déchets.

Pour l’agriculteur
		 Production d’un digestat hygiénisé 
		 aux qualités d’amendement conservées.
		 Réduction conséquente d’odeurs 
		 lors de l’épandage.
		 Revenus diversifiés et supplémentaires.
		 Aide dans la gestion des déchets 		
		 (déstockage du fumier).
		 Réduction de l’achat d’engrais minéraux.

Pour la collectivité
		 Synergie entre les différents acteurs 		
		 (collectivité, agriculteurs, industriels).
		 Dynamisation du tissu économique local.
		 Création d’emplois.

Des avantages…

 …pour tous

Un cycle naturel valorisé

ALLEMAGNE

+ de 4000 installations
FRANCE

- de 30 installations
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500 
kW

1000t. de tontes de gazon

1500 bovins (lisier)

1000 t. de graisse

1000 t. d’ensilage de maïs

consommation électrique
de 1500 personnes/an


